
 
 

 
 

 
 
 

 
APPEL INTERSYNDICAL CFTC, CGT, FO et SUD 

 

 
LE LUNDI 15 MARS 2010, 

LA CONVENTION NATIONALE COLLECTIVE 66 AURA 44 ANS ! 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les pouvoirs publics, suivis par les employeurs, 
veulent transformer le secteur de l’action sociale à 
but non lucratif en un espace de mise en 
concurrence des associations et de leurs 
personnels, tout comme ce qui se pratique 
aujourd’hui dans le domaine de la santé (les 
intentions exprimées actuellement par le patronat de 
la CC51 attestent de cette volonté).  
 

Les salaires en berne, la déqualification, la 
suppression de l’indemnité des 3 jours de carence de 
la sécurité sociale, la réduction de l’ancienneté, la 
remise en cause des congés supplémentaires 
conventionnels sont quelques exemples des attaques 
menées à l’encontre des salariés qui, pourtant, sont 
les seuls garants d’un service rendu de qualité. 
 

Cette attitude est incompréhensible car 
elle mène au sabotage de notre action 
auprès des usagers, elle est 
inadmissible ! 

A cette occasion, les fédérations syndicales départementales CFTC, CGT, FO et SUD 
appellent l’ensemble des salariés à s’exprimer largement dans les établissements et 
services en faveur de l’amélioration de l’outil garantissant la qualité de nos pratiques. 

Les fédérations syndicales 
départementales CFTC, CGT, FO 
et SUD mettent toujours en avant 
les revendications pour la défense 
et l’amélioration de la Convention 
Collective :  
• maintien de son caractère 

national garant des missions de 
service public, 

• reconnaissance des métiers et 
des qualifications, 

• revalorisation des salaires, 
• maintien des congés annuels 

supplémentaires. 

Assurons un avenir à la Convention Collective 66 pour qu’elle garantisse longtemps 
encore nos conditions de travail, nos rémunérations et la qualité d’accompagnement 
et de prise en charge des usagers… 

Les dispositifs de la loi « Hôpital Patients 
Santé Territoires » sont d’ores et déjà à 
l’œuvre.  

• Tout le champ du médico-social 
passera sous la coupe des 
Agences Régionales de Santé 
(A.R.S.) à partir du 1er juillet 
2010 ! 

• Les Contrats d’Objectifs et de 
Moyens (C.P.O.M.) sont en place 
pour la poursuite de « baisse des 
coûts » en tous genres qui vont à 
l’encontre des besoins des usagers 
et des personnels. 

 

Fêtons dignement ENSEMBLE, ce 15 mars 2010, 
le 44ème anniversaire de notre convention ! 

L’HEURE N’EST PAS À SA RETRAITE ! 

L’Intersyndicale départementale appelle à débrayer dans vos 
établissements et services de 14 h à 18 h : 

 
14 h : RASSEMBLEMENT Place du Colonel DRIANT à Nancy 
15 h 30 : DISCUSSION-DÉBAT à la maison du peuple (2, rue Drouin) où 
nous trinquerons à la bonne santé de la Convention Collective ! 
 


